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BULLETIN TECHNIQUE
RédactioH : H. Demibrrb et
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Commission centrale pour la navigation du Rhin

Compte rendu de la session de novembre 1933.
La Commission centrale pour la navigation du Rhin a tenu

à Strasbourg sa session d'automne, du 14 au 22 novembre
1933, sous la présidence de M. Jean Gout, ministre
plénipotentiaire.

Elle a examiné, au cours de cette session, les observations
faites par les gouvernements des Etats représentés sur le
projet de convention relatif à la réduction générale de la capa-
cité de transport des bateaux rhénans qu'elle avait élaboré au
cours de sa session extraordinaire du mois de juillet. Des
amendements ont été apportés à ce projet. D'autre part, la
Commission, confirmant sa précédente résolution sur la nécessité

de modifier certains tarifs ferroviaires, afin d'éviter que
les mesures de déjaugement n'aient pour effet d'aggraver la
crise de la navigation, a émis le vœu que les gouvernements
intéressés invitent les administrations compétentes à
s'entendre pour la mise en pratique de ladite résolution. Un accord
complet n'ayant pu toutefois être réalisé, certaines délégations

se sont réservé d'en référer à leurs gouvernements. Le
cas échéant, une session extraordinaire sera consacrée à cette
affaire.

La Commission a siégé comme Tribunal d'appel et a
prononcé trois jugements sur des affaires contentieuses relatives
à la navigation rhénane.

En outre, elle a pris les résolutions suivantes :

Projets de construction de ponts-routes près de Neuwied,
à Krefeld et à Duisbourg.

1. LffiHSommission centrale constate que les projets de
construction? de ponts-routes sur le Rhin, près de Neuwied, à

Krefeld et à Duisbourg, ne soulèvent aucune objection au
point de vue de la navigation et du flottage.

2. Les dispositions que le Gouvernement allemand se

propose de prendre pendant l'exécution des travaux dans l'intérêt
de la Navigation sont reconnues appropriées.

Note du Secrétariat. — Ces dispositions sont les suivantes :

Dispositions relatives au pont de Neuwied :

1. Tant que des échafaudages seront établis dans le bras droit
du fleuve, le bras gauche devra rester entièrement libre. Ce n'est
qu'après avoir enlevé tous les échafaudages du bras droit du
fleuve qu'on pourra commencer le montage d'échafaudages dans
le bras gauche. Dans les échafaudages qui seraient établis clans
le bras gauche, il sera réservé pour la navigation et le flottage une
passe navigable de 100 m au moins de largeur et de 7,60 m au
moins de tirant d'air au-dessus des plus hautes eaux navigables.
Du 1er novembre au 1er mars, les échafaudages doivent être enlevés

du Rhin.
2. Des dispositions seront prises pour éviter, notamment par

temps brumeux, le rassemblement de bateaux dans le voisinage
des lieux de construction.

Dispositions relatives au pont de Krefeld :
1. Dans le cas où des échafaudages seraient établis pour la

construction de la travée principale du pont, une passe de 100 m
au moins de largeur et de 7,60 m au moins de tirant d'air au-dessus
des plus hautes eaux navigables sera laissée libre pour la navigation.

Dispositions relatives au pont de Duisbourg :
1. Pendant les travaux de construction de la partie centrale du

pont (troisième étape), on laissera libres de tout échafaudage dans
la travée droite deux passes navigables dont l'une, du côté droit,
ayant une largeur de 80 m au moins pour la navigation descendante,

et l'autre, du côté gauche, ayant une largeur de 60 n^^S
moins, pour la navigation montante.

Dispositions communes aux trois ponts :
1. Les parties inférieures des échafaudages seront protégées

contre les collisions par des dispositifs de protection étalais
indépendamment des échafaudages et dont les détails devront être
approuvés par l'Administration compétente.

2. En amont et en aval des lieux de construction, des écriteaux
avec l'indication « Achtung Brückenbau » seront apposés sur les
deux rives.

3. Dans le cas où la navigation se trouverait gênée par les
échafaudages, des postes d'avertisseurs seront établis en amont et en
aval des lieux de construction.

4. En outre, des vapeurs seront mis gratuitement à la disposition
des radeaux, bateaux à voile, bateaux à la dérive et chalands détachés

des convois, pour les remorquer au besoin à travers les lieux
de construction. Ces vapeurs se trouveront à petite distance des
chantiers. (En outre, pour le pont de Neuwied, l'emploi d'un
vapeur sera obligatoire pour les bateaux à la dérive ; l'emploi de
deux vapeurs, dont l'un en avant et l'autre à rarrièjfspera obligatoire

pour les radeaux).
5. Les avis à la batellerie réglant les services de remorquage et

d'avertisseurs, indiquant les règles à suivre pour la conduite des
bateaux et des radeaux pendant l'exécution des travaux et destinés
à être publiés, seront transmis en temps utile aux autorités
compétentes des ports intéressés des Etats représentés à la Commission
centrale.

Travaux d'aplanissement des berges entre Keh! et Greffera.
La Commission a pris, par voie de correspondance, à la

date du 26 juillet 1933, la décision suivante :

« La Commission autorise l'exécution du projet
d'aplanissement des berges abruptes de rive droite sur la
section du Rhin entre Kehl et Greffern, présenté par la
délégation de l'Empire et des Etats allemands. »

Aménagement du Rhin entre Strasbourg et Bâle.
En ce qui concerne les travaux du bief de Kembs, des

déclarations du Commissaire français il résulte que l'état d'avancement

des travaux au 1er octobre 1933 était le suivant :

1. Barrage : le barrage est entièrement achevé, à l'exception
des rampes d'accès sur les deux rives et de l'immersion

des blocs de protection contre les affouillements à l'aval des
seuils. Les protections de rive à l'aval du barrage doivent
encore être complétées ; les protections de rives à l'amont,
ainsi que les canaux de drainage, sont achevés. Les ouvrages
d'évacuation des eaux usées sont en service.
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